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NOMBRE DE PATIENTS COVID-19 DANS LES ETABLISSEMENTS SANITAIRES

Les hospitalisations pour motif covid-19 restent encore à un niveau élevé, même si on observe 
une tendance à la baisse depuis quelques jours. 
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne : 
 561 hospitalisations pour motif COVID en cours, dont : 

o 55 en service de réanimation 
o 374 en médecine conventionnelle



NOMBRE DE NOUVEAUX CAS ET TAUX D’INCIDENCE

→ Retrouvez l’ensemble des données sanitaires en annexe

Le nombre de cas de Coronavirus Covid-19 confirmés en Bretagne par diagnostic biologique
depuis le 28 février 2020 est de : 829 003 (+ 90 885 depuis vendredi 4 février), ainsi répartis :
• 129 727 personnes résidant dans les Côtes d’Armor ;
• 185 688 personnes résidant dans le Finistère ;
• 322 055 personnes résidant en Ille-et-Vilaine ;
• 191 533 personnes résidant dans le Morbihan.



POINT VACCINATION

Au 16/02, 7 745 150 vaccinations ont été effectuées en Bretagne. 

La couverture vaccinale de la population bretonne est de 84,4 % (au moins une dose tout âge confondu) et de 
96,5 % pour les plus de 12 ans.

Schémas vaccinaux complets avec dose de rappel
En Bretagne, 85,6 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel, soit 2 278 859 
injections.

A l’échelle départementale, :
• Dans les Côtes d’Armor, 86,2 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel, soit 

386 186 injections.
• Dans le Finistère, 87,5 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel, soit 651 617 

injections.
• En Ille-et-Vilaine, 84,3 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel, soit 732 915 

855 injections.
• Dans le Morbihan, 84,8 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel, soit 508 141 

injections.



ACTUALITES



Validité du certificat de vaccination et du certificat de 
rétablissement 

A partir du 15 février 2022, la dose de rappel devra donc être réalisée 
dès 3 mois après la fin du schéma vaccinal initial et dans un délai de 4 
mois maximum : la personne aura donc 1 mois pour réaliser son rappel. 

Covid-19 : les nouvelles règles du passe vaccinal au 15 février 2022

De la même manière, une personne non vaccinée disposant d’un certificat de rétablissement sera éligible à la 
vaccination dès 2 mois après son infection et devra effectuer sa vaccination dans un délai maximum de 4 mois : 
la personne aura donc 2 mois pour réaliser sa primo-vaccination.

Cette réduction des délais s’inscrit dans le cadre des avis de la Haute Autorité de Santé (HAS) du 23 décembre 
2021et du Conseil d’Orientation de la Stratégie Vaccinale (COSV) du 27 décembre, qui ont recommandé que 
l’administration d’une dose de rappel puisse être réalisée à partir de 3 mois après la primovaccination chez les 
personnes âgées de plus de 18 ans,  et permis ainsi à une plus grande partie de la population d’avoir son 
rappel, notamment face à la circulation active du variant Omicron.

Equivalence Infection-injection
A la suite des annonces du Ministre des Solidarités et de la Santé du 2 février, les règles de validité du passe 
vaccinal pour les personnes vaccinées et ayant été infectées ont évolué. 
Afin de bénéficier d’un certificat de vaccination valide, le système immunitaire de la personne doit avoir été 
stimulé au moins trois fois (par une ou plusieurs injections de vaccin et/ou infections) avec au minimum une 
dose de vaccin administrée dans le cadre de la primo-vaccination.

NB : Les personnes qui ont été infectées trois fois et qui n’ont reçu aucune dose de vaccin ne pourront pas 
bénéficier d’un passe valide au-delà de la durée du dernier certificat de rétablissement.



L'avis du Conseil d’Orientation de la Stratégie Vaccinale  (COSV) du 13 janvier 2022 précise que la survenue 
d’un épisode infectieux provoque une réponse immunitaire au moins équivalente à celle que provoque un 
rappel vaccinal, si l’infection est survenue plus de 3 mois après le schéma vaccinal initial. 

Dans le cas où une infection intervient moins de 3 mois après le schéma de primo-vaccination, le COSV estime 
que sur le plan immunologique, l’infection est trop rapprochée pour avoir un effet similaire à celui d’un rappel 
vaccinal. De plus, une infection intervenant aussi rapidement après la seconde dose pourrait suggérer un échec 
vaccinal pour le sujet infecté. 

Dès lors, l’équivalence infection = injection s’applique dans le cadre du schéma de rappel, uniquement si 
l’infection est survenue plus de 3 mois après le schéma vaccinal initial. 

S’agissant du passe « frontières », les Français souhaitant voyager devront réaliser une dose de rappel si le pays 
l’exige, et ce dans un délai de 9 mois après leur dernière injection.
Dans le cas contraire, il convient pour les personnes infectées moins de 3 mois après le schéma vaccinal initial 
de procéder à leur rappel vaccinal dans les délais recommandés. 

Covid-19 : les nouvelles règles du passe vaccinal au 15 février 2022



Covid-19. : allègement du protocole sanitaire scolaire

Au retour des congés d’hivers de chaque zone, le protocole sanitaire dans les écoles, collèges et lycées au 
retour des vacances scolaires passe en niveau 2. Point sur les principaux changements. 



POUR SUIVRE TOUTES NOS ACTUALITES EN REGION

• Site ARS Bretagne
www.bretagne.ars.sante.fr

Le site internet de l’ARS est mis à jour régulièrement pour vous permettre de
suivre l'évolution de la situation et délivrer les informations pratiques
à destination des professionnels de santé et de la population. Elles sont
accessibles directement dès la page d’accueil, ou dans notre dossier
complet dédié au COVID-19 (onglet « Santé et prévention » > « Veille et
sécurité sanitaires » > « Coronavirus »).

• Site préfecture Bretagne
www.bretagne.gouv.fr

• Site rectorat Bretagne
www.ac-rennes.fr 

Réseaux sociaux préfecture Bretagne

@prefetbretagne

@bretagnegouv

Réseaux sociaux ARS Bretagne
Agence régionale de sante Bretagne

@arsbretagne

@ARSBretagne

Réseaux sociaux Académie de Rennes

@acrennes

@acrennes



ANNEXES



Nombre de cas positifs par EPCI

A noter : sur zones géographiques à faible population en terme de dénominateur, cet indicateur présente une variabilité très rapide. En effet, 10 cas
seulement peuvent faire évoluer rapidement et de manière importante les taux d’incidence. Ces données sont donc à interpréter avec beaucoup de
vigilance, mais elles traduisent néanmoins que le virus circule sur l’ensemble des territoires.

→ Les données détaillées se trouvent en annexe
La carte représente par une échelle de couleurs les incidences calculées au niveau de chaque EPCI ; 
le nombre donné dans chaque EPCI représente le nombre de cas sur une période de 7 jours.



Suivi épidémiologique – détail par EPCI*
*Données au 21 février 2021
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